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Préambule  

 

 

 

 

Le pr®sent document (1.1) porte sur la Synth¯se du Diagnostic communal et de lõ®tat initial de lõenvironnement (visibles dans leur version 
complète dans le document 1.4).  

 

Les ETAPES du PLU  

 

LŪÈvaluation Environnementale  

La pr®servation de lõenvironnement appara´t comme un des objectifs les PLU. 

La commune de PICHERANDE est concernée par Natura 2000. Le projet de PLU 
est donc soumis à évaluation.  

Pri se en compte du Développement Durable  

Le développement durable se veut un processus de développement qui concilie 
l'environnement, lõ®conomie et le social et ®tablit un cercle vertueux entre ces trois 
sphères. C'est un développement, respectueux des ressources naturelles et des 
écosystèmes, qui garantit l'efficacité économique. Une stratégie de développement 
durable doit être une stratégie gagnante de ce triple point de vue, économique, social 
et environnemental.  

 

 

 

il délimite des zonesurbaines, à urbaniser, agricoles et naturelles

il définit exactement ce que chaque propriétaire peut ou ne peut pas
construire . Il comporte un règlement et des documents graphiques

il couvre l'intégralité du territoire communal

il comprend un projet d'aménagement et de développement durables qui précise le
projet d'évolution et de développement d'ensemble de la commune.

QuŪest-ce 

que cŪest? 

Plan Local 

dŪUrbanisme 

La commune de PICHERANDE a prescrit la révision du PLU le 29 janvier 2010.  
 
Le plan local d'urbanisme (PLU) est le principal document d'urbanisme de planification 
de l'urbanisme communal . Il remplace le plan d'occupation des sols (POS) depuis la Loi 
relative à la solidarité et au renouvellement urbains (loi 2000 -1208 du 13 décembre 
2000) dite loi SRU. 

Un document permettant aux conseils municipaux de mieux exprimer leur 
projet pour la commune, apr¯s avoir ®labor® un diagnostic dõensemble et une 

politique globale pour lõam®nagement et le renouvellement du territoire. 

Le Plan Local dõUrbanisme 
précise le droit des sols 

pour lõint®r°t g®n®ral 

Evaluation 
environnementale  

du projet PLU 
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Présentation du territoire de 

PICHERANDE  
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1/ Situation du Territoire à différentes échelles  

 

Localisation  

La commune de PICHERANDE se situe : 

Á au pied du massif du Sancy 

Á au cïur du Parc Naturel R®gional des Volcans 
dõAuvergne 

Á environ 20 km de Besse en Chandesse 

Á à 67 km au sud ouest de Clermont Ferrand 

Á proximit® de lõA89. 

 

La commune se compose de 69 écarts et lieux-dits.  

Le bourg est implanté à flanc de coteau, ouvert sur 
le sud. 

Le territoire communal sõ®tend sur 4 426 hectares  

Á en partie sur le plateau de lõArtense et en partie 
sur le versant Sud du massif du Sancy 

Á à une altitude variant entre 997 mètres (lieu -dit 
Coustas au Sud) et 1 720 mètres (Puy de Paillaret au 
Nord). 

 

La commune adhère à la Communauté de 
Communes du Massif du Sancy.  

 

La commune est régie par un PLU, approuvé en 2001.  

 

 

  

CCMassif du Sancy   

La commune développe plusieurs vocations économiques :  

Å Une vocation touristique  : estivale et hivernale, intimement 

liée aux ressources naturelles et paysages. 

Å Une vocation agricole, traditionnelle, bas®e sur lõ®levage, la 
fabrication de lait et fromages.  
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2/ Articulation du PLU avec les autres documents  

Le document du PLU doit prendre en compte un certain nombre de grandes directives à différentes échelles (nationale, régionale, 
départementale, intercommunale, communale).  

  

 

¶ La commune de PICHERANDE se situe en Loi MONTAGNE. 

¶ Un Schéma Régional de Cohérence Écologique sur la Région Auvergne. 

¶ Le SDAGE Adour Garonne 

¶ Le SAGE Dordogne Amont 

¶ Contrat de Rivière Haute Dordogne             

¶ Le Parc Naturel R®gional des Volcans dõAuvergne  

¶ Le Plan Climat Énergie Territo rial (PCET) du Puy de Dôme 2013-2018.  

¶ Le plan d®partemental dõ®limination des d®chets m®nagers et assimil®s 

¶ Le plan d®partemental dõ®limination des d®chets des travaux publics 

¶ Le schéma départemental des Gens du Voyage  

¶ LõAgenda 21 du Conseil G®n®ral du Puy-de-Dôme.  

¶ Le Sch®ma r®gional de gestion sylvicole de lõAuvergne  

¶ Le sch®ma r®gional dõam®nagement, de d®veloppement durable et dõ®galit® des territoires (SRADDET) de la r®gion 
Auvergne Rh¹ne Alpes, en cours dõ®laboration   

¶ Le PLH (Programme Local de lõHabitat) en cours dõ®laboration. 

 

Le territoire communal de PICHERANDE nõest soumis ¨ aucun SCOT.  

En application de lõarticle L.142-4 du code de lõurbanisme (Principe dõurbanisation limit®e en lõabsence de SCOT), un dossier 
de Dérogation vient compléter le  dossier PLU. Voir pièce n°8 du PLU. Ce document pr®sente les zones ouvertes ¨ lõurbanisation 
en dehors des zones urbanisées. 

 

3/ Fondements du Territoire  

 

 

Vue depuis les abords du hameau de Grouffaud. Vue rasante sur les espaces 
agraires plats où circule le ruisseau de Chauvet. Vue frontale sur la langue 
tabulaire boisée de la Barthe. Vue lointaine sur le massif du Sancy.  

 

Le Relief  

A grande ®chelle, le territoire de Picherande se situe ¨ lõinterface 
de plusieurs grands ensembles de reliefs.  

¶ au nord : le massif des monts Dore, dont le Sancy est le point 
culminant (1886m). Il forme un ensemble volcanique 
relativement jeune (moins de 3 millions d'années). C'est un 
strato -volcan très complexe, né de milliers d'éruptions qui ont 
édifié ce massif circula ire de plus de 20km de rayon.  

¶ au sud : le  massif cantalien, constitué par près de 1000km 3 de 
laves crachées par des milliers de cheminées volcaniques 
pendant 15 millions d'années.  

¶ à l'ouest : l'Artense, plateau granitique, entaillé de rivières.  

¶ à l'est par les Couzes, gorges profondes descendant en 
direction des Limagnes et de la rivière Allier.  

Loi MACRON 
pour lõactivit® et lõ®galit® 

des chances économiques 
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Le territoire communal se situe sur le versant sud du Massif du Sancy.  

Le territoire communal, dõune superficie de 4426 ha, sõ®l¯ve de 997 m¯tres au Sud ¨ 1 720 mètres au Nord (Puy de Paillaret) 
formant un relief contrast®. On note une inclinaison g®n®rale du territoire vers lõOuest et le Sud du fait de la situation de la 
commune, adossée au versant Sud-Ouest du Massif du Sancy, sõouvrant sur lõArtense. 

 

La morphologie du territoire a été mise en place par le volcanisme et l'érosion glaciaire.  

¶ Des activités volcaniques à diverses périodes : coulée de lave, cône, cratère d'explosion  

¶ Lõ®rosion glaciaire a fortement remani® l'ensemble : La calotte glaciaire a pratiqu® un lent travail d'abrasion ð 
accumulation sur un plateau composé de roches dures. La glace en descendant vers l'ouest, a adouci les formes en 
rabotant les bosses, et creusant les dépressions. Le drainage s'est alors trouvé affecté et l'eau s'est accumulée  dans 
les cuvettes. Le plus souvent, l'eau a cédé la place à la tourbe.  

 

 

 

 

Hydrographie  

Le réseau hydrographique très ramifié appartient au bassin de la Dordogne. Terre dõeau, le territoire compte plusieurs lacs, 
regorge de ruisseaux, de zones humides et  de tourbi¯res é. L'eau est partout pr®sente sur le territoire communal sous 
différentes formes.  

Les ruisseaux ont creusés leur lit dans la roche granitique, créant ainsi des vallées, qui pénètrent rapidement dans le massi f. 
Lõensemble de ces cours dõeau alimente au sud ouest la rivi¯re La Tarentaine, laquelle traverse les plateaux de lõArtense et 
rejoint la Dordogne au sud de Bort les Orgues. La commune de Picherande fait partie du SDAGE Adour Garonne. 

Le territoire est constitu® dõune succession de vall®es parall¯les sõ®tendant du Nord-Est au Sud-Ouest : 
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¶ Deux vallées au Nord, « suspendues » en altitude : la vallée du Taraffet, vallée très large et encaissée ; la vallée de 
la Trentaine marquant la limite communale  

¶ Deux vallées au Sud, beaucoup plus basses : la vallée de Neuffonds, très encaissée ; la vallée du Chauvet, à fond 
plat et large.  

 

 

Géologie  

Le volcanisme a façonné la morphologie de 
la commune de Picherande.  

 

¶ D'une façon générale, le socle est formé 
par des roches métamorphiques : gneiss, 
granites.  

¶ Des alluvions récentes à Pont de 
Clamouze, ¨ lõest du lac Chauvet. 

¶ Des formations volcaniques : Les roches 
volcaniques sont abondamment représentées 
et affleurent sur la majeure partie du 
territoire communal. On distingue :  des 
roches volcaniques : basaltes, sancyites, 
doréites ; des tufs et projections : des 
cinérites en périphérie du Paillaret et du 
Baubet. 

 

Ce territoire de moyenne montagne est 
enti¯rement vou® ¨ lõagriculture et ¨ une 
vocation pastorale. Il porte de nombreuses 
zones humides q uõil est imp®ratif de 
préserver. Conserver une vocation 
agropastorale constitue une première 
démarche pour la préservation de ces 
milieux.  
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Démographie  
 

Le Contexte Supra communal  

Le contexte départemental  

La commune de PICHERANDE  se situe dans le territoire Combrailles Sancy Ouest .  

A lõ®chelle du massif du Sancy, et C®zallier, on note une baisse générale et constante de la population et un vieillissement 
de la population. Pourtant ce secteur offre un cadre de vie apprécié par les habitants, tant pour la qualité de vie (tranquil lité) 
que pour ses espaces paysagers et naturels. 

Les bordures ouest et est du département ont un  profil plus rural et montagneux et échappent en partie au  desserrement de 
la métropole clermontoise. Leur  dynamique démographique est dès lors plus fragile. Le  renouveau attractif constaté ces 
dernières années serait t out juste suffisant pour contrecarrer le  fort déficit naturel.  

Â Une Progression modérée est attendue dans les  territoires  ruraux pour les prochaines décennies.  

 

 

Le contexte intercommunal  

Un terri toire marqué par les disparités.  

¶ Entre 1999 et 2009, la démographie a reculé de 5,6%. Cependant, un gradient est -ouest se dessine comme lõindique 
la carte ci -contre. Ainsi, il se distingue :  

- des communes où la population a progressé entre 1999 et 2009, celles-ci se situent au nord -est du territoire 
communautaire.  

- des communes où la démographie est restée stable ou est en léger déclin.  
- des communes qui affichent une r®cession plus marqu®e, localis®es ¨ lõouest. Cõest le cas de Picherande. 

¶ La baisse de population sõexplique dõabord par un solde naturel (différence naissances/décès) négatif depuis 1968 
(de 0% à -0,5%). Le solde migratoire (différence arrivées/départs) est passé de -0,6% à -0,1% entre 1982 et 2009.  

é mais avec une intensit® touristique forte. 

¶ La population présente sur le t erritoire fluctue selon les saisons. Dõapr¯s une ®tude de lõoffice de tourisme (r®alis®e 
sur la p®riode 2009/2010) la population est multipli®e par 5 au cours de lõ®t® et par 4 pendant lõhiver. Cette intensit® 
touristique doit être prise en compte pour ana lyser le territoire.  

¶ Le Sancy est un espace touristique important, gr©ce aux diff®rentes th®matiques qui lõaniment : la saison hivernale, 
la saison estivale et la période thermale.  

 

La commune de PICHERANDE se situe dans un secteur très rural, marqué par une baisse démographique continue.  

  

PICHERANDE 
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Le diagnostic démographique de PICHERANDE  

 

- Baisse de la population depuis le début du siècle , comme la  plupart des communes voisines. Les dernières données Insee, 

fournies à la Mairie , au 1er janvier 2018 , annoncent 378 habitants , ce qui confirme une légère reprise depuis 2010.  

- Des indicateurs en berne   

* une absence de renouvellement des générations. Le solde naturel est négatif au  moins depuis 1968. Le nombre de 
décès est très largement supérieur au nombre de 
naissances. 

* de nombreux départs. Le solde migratoire est 
négatif depuis 1982, sauf durant la dernière période 
(2010-2015). 

- Une population vieillissante  

- Les ménages. Sur la commune de Picherande, le nombre 
moyen de personnes par ménage est de 2 
personnes/ménage en 2015 , ce qui reste inférieur à la 
moyenne départementale.  

Lõ®volution des m®nages sur la commune de Picherande 
affiche une certaine amélioration . Depuis 2010, le 
desserrement des ménages est moins fort. 

 

Les perspectives de développement  2030  

Les perspectives de d®veloppement de la commune de PICHERANDE dõici 2030 se basent sur plusieurs sc®narii :  

¶ Une évolution basée sur les dernières données Insee : -0.2%/an.  

Dans ce sc®nario ç au fil de lõeau è : perte de population  ; pas besoin de nouveaux logements. 

¶ Une ®volution bas®e sur la croissance attendue dans le territoire Combrailles Sancy Ouest (de lõInsee). Les projections 

de lõInsee visent 2031. La croissance attendue dans ce secteur est de +0.2%/an.  

Dans ce scénario Insee : gain de population  MAIS pas besoin de nouveaux logements. 

 

 PROJECTIONS DES DERNIERES DONNEES 
INSEE 2015 : -0.2%/AN 

PROJECTIONS INSEE sur les Combrailles ð Sancy 
Ouest : +0.2%/AN 

Nombre d'habitants en 2018 378 378 

Nombre d'habitants en 2030 370 386 

 

 

 

Enjeux  

¶ Renverser les dernières tendances de baisse démographique. Confirmer la reprise.  

¶ Il faut maintenir les populations en place, et en accueillir de nouvelles. 

Orientations du PLU  

Il sõagit de se doter de moyens pour freiner le plus possible la d®croissance subie sur plusieurs 
décennies :  

¶ retenir les habitants et en accueillir de nouveaux (notamment de jeunes familles)  

¶ renforcer  le niveau dõ®quipements de la commune (pour répondre notamment à des 
besoins dõ®quipements compl®mentaires).  

Ayant déjà montré par le passé, ses capacités à accueillir et faire vivre au moins 500 habitants, la 
commune doit pouvoir sõadapter ¨ nouveau en termes de logements et dõ®quipements, pour lui 
permettre dõaccueillir de nouvelles populations. 

¶ Se fixer une ambition démographique.  

¶ Atteindre une diversité sociale et générationnelle. æ notamment en diversifiant lõoffre 
de logements, en développant les équipements publics.  

 

ENJEUX 
et 

MOYENS 

PLU 

Dossier complet de lõInsee, en 
date de février 2019.  
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Vocation Économique  
 

 

1/ Le tissu Économique  

Le contexte intercommunal  

A lõ®chelle du Massif du Sancy, lõ®conomie repose sur 2 piliers principaux : le Tourisme et lõAgriculture.  

¶ Une agriculture jeune, toujours sp®cialis®e dans lõ®levage laitier 

¶ Des activit®s artisanales diversifi®es, ¨ lõattention des locaux et des touristes 

¶ Une surrepr®sentation des services et des commerces, reflet dõun fort caract¯re touristique 

La Communaut® de Communes du Sancy est comp®tente en mati¯re dõam®nagement de lõespace et de d®veloppement 
économique.  

 

LŪemploi sur la commune  

Une activité subo rdonnée à la saisonnalité.  

Le nombre de demandeurs dõemploi oscille 
constamment, illustrant le phénomène de saisonnalité 
qui sõexerce sur le territoire.  

 

Malgré la baisse démographique, la population active 
se maintient depuis 1999.  

Le taux de chômage a plus que doublé entre 1999 et  
2007 mais est en baisse depuis 2010. 

 

72% des actifs travaillent dans la commune.  

Les catégories professionnelles sont toutes 
représentées. Les activités économiques 
prédominantes sont l'agriculture et le tertiaire.  

 

Les entreprises  

Activités commerciales  

¶ boulangerie-pâtisserie,  

¶ boucherie,  

¶ Restaurants 

¶ Hôtels 

¶ camping 

¶ 2 cafés 

 

¶ 1 bureau de poste 

¶ 1 banque 

¶ Epicerie 

¶ Fromagerie 

¶ Fabrique de bière artisanale  

¶ Bar/tabac/presse  

¶ Station-service/quincaillerie  

¶ Location de ski 

¶ Taxi 

Activités artisanales  

¶ 1 garage/carrossier/dépannage  

¶ 3 entreprises de maçonnerie terrassement  

¶ 1 entreprise de couverture zinguerie  

¶ 1 entreprise dõ®lectricit® 

¶ Menuiserie 

2/ Les Services et Équipements  

¶ 1 mairie  

¶ 1 école publique  en RPI avec Saint-Donat. 

¶ 1 bureau de poste 

¶ Bureau de lõoffice du tourisme 

¶ Bibliothèque Relais 

¶ Une cabine à livres depuis 2017.  

¶ 1 salle socioculturelle  entièrement réhabilitée  (à louer)  

Santé :  La commune ne dispose pas de services. Les services et équipements les plus proches sont sur les communes voisines 
de : La Tour dõAuvergne, Bagnols, Besse, Egliseneuve dõEntraigues.  
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3/ La Vocation TOURISTIQUE  

 

La commune est très touristique.  

¶ Elle dispose dõun Bureau de lõoffice du tourisme, en centre bourg.  

¶ 291 résidences secondaires (56 % des logements),  

¶ de nombreux hébergements : 1 camping à La Save, 2 hôtels au Bourg, 1 gite auberge 
au Taraffet, 1 gite à Rochon, 1  gite dõ®tape ¨ Chareyre. 

 

Des atouts naturels:  

¶ Un label : « Village Européen de la Gentiane » label qui permet de distinguer les 
communes mettant en avant la gentiane sous de multiples facettes: tourisme, économie, 
gastronomie, identit® locale et r®gionaleé 

¶ De nombreuses activités :  Pêche au lac de Gayme, de multiples sent iers de randonnée 
balisés existent sur le territoire  (GR30, GR4, PR), des sites remarquables à proximité  
(Massif du Sancy,Puy du Paillaret, nombreuses tourbi¯res, é ), le d omaine skiable : centre 
de ski de fond de lõespace nordique du Sancy, Tennis (en libre accès), Parcours de ski à 
roulette , Terrain intergénérationnel avec terrain de jeux pour enfants , é 

¶ Des manifestations  toute lõann®e. 

 

Des projets en cours :  La communaut® de communes et lõONF projettent une 
requalification du Lac de Gayme, avec notamment des aménagements touristiques.  

 

Perspectives : Le nombre de touristes sur lõensemble des sites de la commune et lors de manifestations ponctuelles est en 
croissance continue. Lõenjeu aujourdõhui est de g®rer ces flux touristiques, surtout en termes de stationnements. 

 

 

4/ La Vocation AGRICOLE  

La commune appartient à la région agricole « Périphérie des Dômes » située en 
zone de montagne défavorisée depuis 1961. 

 

LŪactivitè agricole occupe plus de 50 % du territoire. 

Jusquõau Moyen Age, la for°t couvrait les plateaux de la commune 
peu habités. Au cours des X° et XIII° siècles, les défrichements 
se sont généralisés car la population développe les surfaces 
cultiva bles. Les profondes modifications de lõactivit® 
agricole ont conduit ¨ une v®ritable culture de lõherbe sur 
les plateaux.  

Les estives ou p©turages dõaltitude situ®s au-dessus 
de lõ®tage agricole accueillaient, et accueillent 
encore, durant les mois de mai à octobre les 
troupeaux de Salers, Aubracé et leurs 
gardiens qui vivaient dans les burons et 
fabriquaient les fromages (Saint -
nectaire et Cantal).  

Les exploitations  

La commun e compte 32 
exploitations agricoles 
orientées vers l'élevage de 
vaches allaitantes  (contre 40 en 
2010 et 46 en 2000).  

Les productions  

Compte tenu de l'altitude, 
l'activité herbagère est 
largement dominante sur la 
commune. 

Extrait bulletin municipal 2018.  
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¶ production de lait  

¶ fabrication de fromages (Saint -Nectaire).  

 

La vocation forestière  

Les massifs forestiers de Picherande sont caractéristiques de 
secteurs de moyennes montagnes : de belles forêts de hêtres 
purs, mais également des conifères et sapins (purs et en 
mélange avec des feuillus).  

 

La commune de PICHERANDE est soumise 

 au Régime Forestier .  

La commune de PICHERANDE est également concernée par 

les réglementations de boisement .  
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Enjeux  

Agriculture et tourisme sont les 2 piliers de lõactivit® communale. 

¶ Lõattractivit® du territoire 

¶ Les commerces de proximité  

¶ Le renforcement de la vocation économique.  

¶ Maintenir, développer la vocation agricole.  Lõagriculture joue un r¹le essentiel dans 
lõoccupation de lõespace et surtout dans la pr®servation des paysages et des ®cosyst¯mes. 
La diversité biologique des prairies de fauche et des zones humides ou encore le maintien 
des paysages ouverts si caract®ristiques des Volcans dõAuvergne, d®pendent directement 
des pratiques agricoles.  

Lõagriculture est non seulement la cl® de vo¾te des paysages et de la biodiversité, mais aussi une 
activité économique majeure pour le territoire, à laquelle sont liés le tourisme et la vitalité de 
lõ®conomie locale en g®n®ral. 

 

Orientations du PLU  

¶ Maintenir les activités économiques actuelles. Permettre leur péren nité.  

¶ Permettre lõaccueil de nouvelles activit®s ®conomiques. 

¶ Concernant lõh®bergement touristique : Diversifier lõoffre de logements. Cela implique 
dõintervenir sur la densit® et dõinciter de nouvelles formes architecturales (mitoyennet® 
des constructions individuelles, semi collectifs, é). 

¶ Répondre aux exigences environnementales Inciter la diminution des consommations 
®nerg®tiques et favoriser la mise en place dõ®nergies renouvelables. 

¶ Maintenir la pr®sence dõexploitations agricoles. Permettre leur d®veloppement, leur 
renouvellement.  

¶ Préserver les terres agricoles. Maintenir le lien entre agriculture pastorale et milieux 
naturels (notamment les zones humides).  

¶ Préserver les espaces naturels et paysagers. Préserver les structures végétales existantes, 
les trames bleues, et zones humides qui ponctuent le territoire.  

 

 

Evaluation des orientations proposées 

Lõampleur des impacts est ¨ mettre en lien avec les ambitions de d®veloppement de la commune, qui 
peuvent générer une consommation foncière plus importante, au détriment des espaces agricoles et/ou 
naturels. Ces notions sont à prendre en compte afin de maîtriser au mieux le territoire et de mettre en 
place une gestion territoriale en adéquation avec le développement durable.  

 

Les impacts sont liés  

¶ aux objectifs démographiques de la commune définis au PADD 

¶ à la volonté de préserver les espaces agricoles. Au PLU actuel, la moitié Ouest est classée en 
zone agricole.  

 

 

 

 

ENJEUX 
et 

MOYENS 

PLU 
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Mobilité  

Les voies de communications  

La commune nõest pas travers®e par des 
infrastructures à fort trafic. Plusieurs routes 
départementales convergent au niveau du 
bourg de Picherande et mènent aux bourgs 
des communes voisines. La topographie du 
territoire et lõoccupation des sols g®n¯rent 
une absence de communication entre les 
routes départementales.  

La commune ne compte pas dõactivit®s 
bruyantes. Les nombreuses exploitations 
agricoles sont réparties sur le territoire et 
pour la plupart éloignées de la vocation 
dõhabitat. 

Les déplacements 

72% des actifs travaillent sur la commune, 
en 2015. 

¶ près de la moitié des actifs 
travaillent à leur domicile et 
nõutilisent ainsi aucun transport. 

¶ 6.6 % des actifs pratiquent la marche à pied .  

Les migrations pendulaires concernent les actifs travaillant ¨ lõext®rieur de la commune, soit 28% en 2015 (indicateur en 
augmentation, 20% en 2010). Moins dõ1% des actifs travaillent sur les bassins dõemplois de Besse, Issoire, Clermont. 

1/ Les transports collectifs  sont peu concurrentiels . La gare de Clermont -Ferrand est reliée aux gares du Sancy (La Bourboule, 
Le Mont Dore), par correspondances ferroviaires ou en autocar.  

2/ Les transports individuels  : La voiture personnelle est le type de transport le plus utilisé par les actifs travaillant hors 
commune (pour 46% des actifs).  

3/ Les modes doux : Compte tenu de la taille du territoire, de lõ®parpillement des emprises urbaines, et du contexte 
topographique, les modes doux présents sont plus des chemins de randonnée que des cheminements internes au bourg. Les 
vastes espaces pastoraux de la commune sont propices ¨ la randonn®e. Outre les chemins dõexploitation, la commune compte 
plusieurs sentiers de Petite et Gran de Randonnée.  

 

 

Enjeux  

¶ Les gaz à effets de serre. 

¶ Les déplacements. 

¶ Le cadre de vie 

Orientations du PLU  

¶ ma´triser lõ®talement urbain. 

 

Evaluation des orientations proposées 

La poursuite du d®veloppement urbain et donc lõaccueil de nouvelles populations sont susceptibles 
dõaugmenter le flux de v®hicules sur le territoire communal.  

Lõabsence dõalternatives aux d®placements automobiles est tr¯s pr®judiciable pour lõenvironnement et le 
climat en général et pour les personnes peu mobiles en particulier : personnes sans permis ou sans 
v®hicule, femmes au foyer, personnes ©g®es ou handicap®es, adolescents ou jeunes, accident®s de la vieé 

La faible desserte collective f ragilise les populations, notamment celles qui travaillent à l'extérieur mais 
également les populations peu mobiles (jeunes, personnes âgées ou handicapées, conjoint non motorisé). 
Elle renforce la spécialisation de l'offre en logements.  

Des pistes pour réduire les impacts  :  

¶ Limiter le mitage permet plus facilement de mettre en place des modes de déplacements 
alternatifs (co voiturage, transports collectifs).  

 

ENJEUX 
et 

MOYENS 

PLU 
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Habitat et Urbanisme  

Elèments dŪarchèologie 

La DRAC signale lõidentification de 7 entit®s arch®ologiques. 

 

Architecture Majeure  

Lõ®glise romane Saint Quintien fut construite au 14e si¯cle. Lõensemble primitif figure ¨ lõInventaire 
des Monuments historiques depuis 1971. 

LŪarchitecture traditionnelle 

Les matériaux de construction  

Les différentes constructions ont su s'accommoder des ressources que leur offraient le sol et le sous -
sol. L'identité de ce territoir e est le résultat notamment d'une cohérence obtenue par l'homme, son 
mode de vie, et surtout sa façon de construire. L'unité, dans les matériaux et les modes de 
construction, est de mise et elle est commune à l'ensemble du territoire.  

Le recensement fait ressortir l'utilisation générale de la pierre  (granites, gneiss, basaltes).  

Les couvertures : le chaume était le matériau local le plus anciennement employé. Présente 
autrefois sur quasiment tous les bâtiments, ce type de couverture végétale a complètement  
disparu. Les matériaux de substitution sont : la lauze, l'ardoise ,  la tôle ondulée et métallique. On 
note cependant la présence de quelques toitures en tuiles de terre cuite, de teinte rouge.  

Les constructions  

La ferme en ligne : la maison bloc  

Ce type constitue la formule la plus simple et probablement la plus ancienne. Face aux contraintes climatiques, ce modèle 
s'est implanté au revers des croupes, sur l'adret, ou sur des replis de terrains. Le logis, la grange et l'étable sont regrou pés 
sous le même toit.  Ce modèle regroupe plusieurs types.  

 

æ La ferme bloc à terre primitive :   

 

æ La ferme bloc à terre évoluée :  

 

Ʒ La ferme à bâtiments distincts  
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Les burons  

Habitat temporaire associé à l'estive des troupeaux. L'implantation de ce type de 
bâtiment  est caractéristique de son environnement naturel et climatique, et de sa 
fonction : Implantation perpendiculaire aux courbes de niveau : en s'adaptant au 
mouvement du terrain, pour une meilleure protection climatique et faciliter l'accès 
à l'étage.  

Les bâtiments agricoles modernes  

Ils ont des proportions très importantes. L'aplat des toitures est considérable. Les 
mat®riaux utilis®s sont des mat®riaux nouveaux (bois, ciment, bac acier é).  

Les maisons de bourg  

¶ Plan rectangulaire, occupant la totalité de la parcelle  

¶ La maison de bourg à travées, dont l'unique vocation est le logement.  

¶ Ces logements se composent de 2 à 3 travées.  

¶ Volonté de symétrie dans le percement des ouvertures.  

 

Les constructions actuelle s  

Les extensions urbaines en périphérie du bourg, réalisée depuis la 
seconde moiti® du 20e si¯cle, se caract®risent par un type dõhabitat de 
type pavillonnaire, répondant aux besoins actuels.  

Les volumes et les matériaux employés créent parfois un lien a vec 
lõarchitecture traditionnelle (toiture grise, introduction de la pierre, 
faitage original, é). 

Le lotissement de Picherande : A vocation dõhabitat permanent, ces 
constructions affichent un style architectural très marqué  : le chalet en 
bois. Lõutilisation du bois en façade est prédominante dans le lotissement.  

 

 

Enjeux  

¶ Mettre en valeur les ressources naturelles.  

¶ Pr®server le patrimoine architectural du bourg et lõambiance vernaculaire des hameaux 
isolés.  

Orientations du PLU  

¶ Rechercher des solutions pour adapter le b©ti ancien aux besoins dõaujourdõhui. Faciliter 
le recyclage de logements vacants, en ruine, é . 

 

 

Evaluation des orientations proposées 

Objectifs attendus  :  

¶ Protection et mise en valeur des éléments identitaires des constructions anciennes.  

¶ Vecteur dõimage positive pour lõattractivit® du territoire.  

Mesures complémentaires :  

¶ Rechercher lõemploi / le remploi de ressources locales (mat®riaux de construction), tendre vers 
des teintes similaires.  
Les matériaux de construction du centre ancien constituent un véritable patrimoine identitaire. 
Pour certain, on peut parler dõ®l®ment du patrimoine non renouvelable : absence de carri¯re, 
du savoir-faire, de pierre tai ll®e, é . Il convient de prendre en consid®ration, dans un contexte 
de développement durable, la gestion des déchets de démolition. Cette ressource de qualité 
pourrait être alors réutilisée.  

  

ENJEUX 
et 

MOYENS 

PLU 
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HABITAT  : Le parc des Logements  

 

Contexte Intercommunal  

La commune de PICHERANDE est adhérente à la Communauté de Communes du Massif du Sancy depuis le 1er 
janvier 2009. 

Le Programme local de lõhabitat de la communaut® de communes du Massif du Sancy a ®t® prescrit le 25/03/2010. Lõ®tude 
est confiée aux bureaux dõ®tudes ENEIS Conseil & Pact 63. Il est en cours dõ®laboration. Un diagnostic est r®alis® en 2012.  

 

Caractéristique principale du parc intercommunal  :  

 ̧La partie Est du territoire est relativem ent dynamique : 

- Une part prépondérante de résidences secondaires et un faible taux de vacance. La part des résidences 
secondaires est prépondérante en raison de la vocation touristique du territoire.  

- Un parc potentiellement indigne.  

- Une représentation satisfaisante en logements sociaux, qui semble adaptée a ux besoins des territoires et aux 
attentes des ménages. La communauté de communes du Massif du Sancy dispose de 208 logements sociaux 
publics (source EPLS 2010). Les logements locatifs privés conventionnés sont au nombre de 14 sur le territoire 
(source ANAH-2010). 

- Le logement à destination de l'activité saisonnière  : L'économie de ce territoire est étroitement liée à son 
activit® touristique, ce qui g®n¯re un besoin saisonnier de main d'ïuvre. Ainsi, la part des contrats ¨ dur®e 
déterminée y est deux fois p lus importante que sur le reste du département.  

 ̧Des taux de construction neuve relativement forts  :  Le marché de la construction neuve sur le territoire communautaire 
est dynamique et bénéficie du développement d'un parc de résidences secondaires ou occa sionnelles conséquent. 

 ̧Compte tenu de l'importance du parc ancien et de son état fréquemment dégradé, la précarité énergétique constitue 
un enjeu important pour la communauté  de communes du Massif du Sancy. 

 

Contexte Communal  

 

 

Contrairement à la chute démographique que connait la commune, le parc des logements est en pleine croissance depuis les 
années 1975. Alors que la commune perd des habitants, le nombre de logements a augmenté (+ 189 logements), sur la même 
période (1982-2013). 

Le parc des logements est de 545 logements en 2015.  

 

Le parc de logement comprend des types d'habitat différents 
par leur forme urbaine : collectifs, maisons individuelles, 
maisons de ville ; ou par leurs statuts d'occupation : locatif, 
propriétaire, résidences principales, secondaires et 
touristiques, résidents dans un foyer, logement vacant.  

La répartition des logements a basculé en 1999.  

¶ Jusquõen 1999, les Résidences Principales (RP) étaient 
majoritaires .  

¶ A partir de 1999, la répartition opère un basculement 
des types de logements, avec une prédominance des 
Résidences Secondaires (RS). 

Après une longue période durant laquelle le nombre de 
Logements Vacants a diminué (7.2% en 1999), ils progressent 
depuis 1999. Ils repr®sentent aujourdõhui 10,3% des logements. 

Dossier complet de lõInsee, en 
date de février 2019.  
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 Les Résidences Principales 

¶ Un parc ancien. 40% des logements ont été construits avant 1919. 

Les constructions récentes (1991-2012) constituent près de 20% du parc des logements. 

¶ Le nombre moyen de pièces par logement est de 3.8.  

¶ La rotation des logements est plutôt longue.  45% des ménages résident dans leur logement depuis plus de 20 ans. 

¶ La part des propriétaires de résidences principales augmente (75% en 1999, près de 80% en 2015).  

 

Les Résidences Secondaires  

¶ Les RS représentent 57% des logements en 2015, contre 50% en 2010. Elles traduisent la f orte vocation touristique 
de la commune.  

¶ Les hébergements touristiques selon les données Insee indiquent la présence  

*dõun h¹tel 1 ®toile, de 16 chambres 

*dõun camping non classé de 30 emplacements 

*dõune r®sidence de tourisme de 118 lits.  

 

Les Logement s Vacants 

Les Logements Vacants constituent 10 % du parc. Après un notable effort dans les années 1990 pour diminuer les logements 
vacants, ces derniers sont à nouveau en progression.  

Ces logements vacants se situent pour lõessentiel dans le bourg et hameaux, ¨ lõarchitecture ancienne (40% des logements 
ont été construits avant 1919) . Les logements abandonnés sont dans leur grande majorité, des constructions anciennes, ne 
r®pondant plus aux besoins dõhabiter que recherchent les populations accueillies (jeunes couples et familles). Ces logements 
v®tustes n®cessitent dõimportants travaux qui freinent les acqu®reurs qui pr®f¯rent se tourner vers le march® r®cent ou neuf. 
Ils constituent pourtant un potentiel de réhabilitation / transformation important, à ne pas négliger.  

7 réhabilitations ont été réalisées entre 2008 et 2018.  

 

Les Logements Sociaux  

La Communauté de Communes du Massif du Sancy a réalisé 4 logements sociaux en 2008.  

 

 

 

Enjeux  

¶ Répondre aux besoins en termes de logements.  

¶ La diversification des types dõhabitat doit permettre ¨ ce que dans un bassin de vie 
chaque ménage puisse accéder à un type d'habitat en adéquation avec ses ressources, et 
répondant le mieux possible à ses aspirations, à différentes périodes de sa vie. C'est ce 
qu'on appelle le parcours résidentiel. Cette orientation est à mettre en relation avec 
celle de maintenir les populations en place.  

¶ Le parc immobilier est aujourdõhui vieillissant et est loin de r®pondre aux objectifs fixés 
par la loi Grenelle .  

Orientations du PLU  

¶ Rechercher des solutions pour adapter le b©ti ancien aux besoins dõaujourdõhui. Faciliter 
le recyclage de logements vacants, en ruine, é . 

¶ Résorber la vacance. Promouvoir le recyclage des logements.  

¶ Diversifier lõoffre de logements. Cela implique dõintervenir sur la densit® et dõinciter de 
nouvelles formes architecturales (mitoyenneté des constructions individuelles, semi 
collectifs, é). 

¶ Favoriser la mixité sociale et générationnelle. Favoriser l õaccession sociale, augmenter 
le parc locatif priv® et public, logements adapt®s aux personnes ¨ mobilit® r®duite, é . 

¶ Répondre aux exigences environnementales Inciter la diminution des consommations 
®nerg®tiques et favoriser la mise en place dõ®nergies renouvelables. 

 

 

ENJEUX 
et 

MOYENS 

PLU 
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Urbanisme  

Évolution  du territoire  

Jusqu'au Moyen Age, la forêt couvrait ces plateaux peu habités. Les romains s'y sont installés mais assez tardivement.  

Au cours des Xème-XIIIème siècles, les défrichements se sont généralisés, autour du "mas" implanté au tiers supérieur de la 
pente.  

Au XIXème siècle, la population croit et avec elle, le besoin de surfaces cultivables. Les profondes modifications de l'activité 
agricole ont conduit  à une véritable culture de l'herbe sur les plateaux. Les estives ou pâturages d'altitude, situés au -dessus 
de l'étage agricole accueillaient durant les mois de mai à octobre les troupeaux de salers et leurs gardiens (qui vivaient da ns 
les burons et fabriq uaient les fromages St Nectaire et Cantal).      

 

  

Hormis le bourg, le territoire se caract®rise par une dispersion de lõhabitat.  

Lõessentiel des groupements humains se situe dans la moiti® ouest du territoire 
(côté Artense). Les groupements bâtis (hamea ux) et les fermes isolées 
sõimplantent dans les replis du relief. La pr®gnance de la v®g®tation conforte 
lõint®gration des b©timents dans le paysage. 

La moiti® Est (c¹t® Sancy) sõouvre sur les estives agricoles, ponctu®es de 

quelques burons isolés.  
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Le bourg de PICHERANDE  

 

Explication synthétique de la forme urbaine 
du bourg : 

¶ Le bourg sõest d®velopp® dans la pente.  

¶ Le bourg ancien et ses extensions 
urbaines se sont développés selon un axe 
Est-Ouest, en sõappuyant sur les courbes de 
niveau. Le bourg de Picherande sõouvre 
ainsi en balcon en direction du sud (sur le 
vallon de Goujoux et les larges espaces de 
lõArtense). 

¶ Dõautres extensions urbaines se sont 
faites selon un axe Nord-Sud. 

Au nord, sõest d®velopp®e une vocation 
touristique (logements). La partie sud est 
marquée quant à elle par une vocation 
résidentielle (habitat permanent).   

 

 

 

 

Caractéristiques à prendre en compte  :  

¶ Vocation agricole  : présence de bâtiments agricoles. Le périmètre agricole induit un «  gel » des surfaces 
constructibles.  

¶ Les potentialités restants à construire  
dans les zones U et AU sont larges. 

¶ Le secteur est couvert par une ZNIEFF 
de type 1, une ZNIEFF de type2 et par 
les trames vertes du SRCE (corridor 
diffus et réservoir de biodiversité).  

  

Schéma de principe synthétique de 

lõorganisation urbaine du Bourg 

ZONAGE PLU 2010 
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Le village de CHEVANEL  

Chevanel install® sur un rebord du plateau, sõouvrant ¨ lõouest. Le hameau se fait tr¯s discret, dissimul® derri¯re une trame 
arborée dense. 

Le hameau renferme de nombreuses fermes traditionnelles, en longueur, affichant très souvent la mitoyenneté (économie 
de matériaux, protection 
climatique renforc®e, é). 

Vue sur Chevanel, depuis La Chaux. 
Lõentr®e sud de Chevanel est 
marquée par un bâtiment agricole 
récent. Le reste du hameau 
sõins¯re dans une trame arbor®e. 

 

Caractéristiques à prendre en 
compte :  

¶ Pr®sence dõexploitation agricole. 

¶ Position en balcon.  

¶ Le zonage du PLU 2010 offre 
encore quelques potentiels 
constructibles.  

¶ Accompagnement végétal qui 
permet une bonne intégration du 
bâti. Notamment des haies 
bocagères courant sur les pentes. 

¶ Le secteur est entièrement 
couvert par une ZNIEFF de type2 et 
dans le Corridor diffus du SRCE. 

 

 

CHOMEILLE  

 

 

  

Vue sur le hameau de Chomeille depuis les 
pentes du Bois de Gayme. En contrebas, 
circule le ruisseau de Neuffonds venant du 
Puy de Paillaret (au nord de la commune), 
accompagné de sa mince ripisylve.    

 

Caractéristiques à prendre en compte  :  

¶ Pr®sence dõexploitation agricole.  

¶ Position en balcon.  

¶ Le zonage du PLU 2010 offre encore 
quelques potentiels constructibles.  

¶ Le secteur est entièrement couvert 
par une ZNIEFF de type2 et dans le 
Corridor diffus du SRCE. 
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GROUFFAUD  

¶ Vocation agricole  : pr®sence dõau moins un b©timent agricole au 
cïur de la zone Ud (PLU2010). Le p®rim¯tre agricole induit un 
« gel » des surfaces constructibles.  

¶ Qualit® de lõentr®e ouest du hameau marqu®e par des haies 
végétales. 

¶ Le zonage du PLU 2010 offre encore quelques potentiels 
constructibles.  

¶ Une toiture de chaume observée.  

¶ Contraintes environnementales  : proximit® dõune tourbi¯re. 

¶ Le secteur est entièrement couvert par une ZNIEFF de type2 et dans 
les trames vertes du SRCE (corridor diffus et réservoir de 
biodiversit é).  

 

 

CHARREYRE 

¶ Vocation agricole  : présence 
de bâtiments agricoles. Le 
périmètre agricole induit un 
« gel » des surfaces 
constructibles.  

¶ Le zonage du PLU 2010 offre 
encore quelques potentiels 
constructibles.  

¶ Le secteur est couvert par une 
ZNIEFF de type 1, une ZNIEFF de 
type2 et par les trames vertes du 
SRCE (corridor diffus et réservoir 
de biodiversité ). 

¶ Pr®sence dõune ®olienne.  

¶ Route touristique. Point de 
passage de PR et GR. 
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LA BOURERIE  

 

Caractéristiques à prendre en 
compte :  

¶ Vocation agricole :  Le 
périmètre agricole induit un 
« gel » des surfaces 
constructibles.  

¶ Le zonage du PLU 2010 
offre encore quelques 
potentiels constructibles.  

¶ Le secteur est couvert par 
une ZNIEFF de type 2 et par les 
trames vertes du SRCE 
(corridor diffus).  

 

 

 

 

 

LAMURE  

 

Caractéristiques à prendre en 
compte :  

¶ Forte vocation agricole au 
nord du hameau.  

¶ Le zonage du PLU 2010 
offre encore quelques 
potentiels constructibles.  

¶ Le secteur est couvert par 
une ZNIEFF de type 2 et dans 
les trames vertes du SRCE 
(réservoir écologique).  

 

 

 

 

RAVEL 

 

Caractéristiques à prendre en 
compte :  

¶ Le zonage du PLU 2010 
offre encore quelques 
potentiels constructibles.  

¶ La zone Ud* réservée à la 
reconstruction du château , 
interdit les autres 
constructions (type habitat).  

¶ Le secteur est couvert par 
une ZNIEFF de type 2 et par les 
trames vertes du SRCE 
(corridors diffus). Les zones 
humides sõ®tendent sur le 
zonage urbain.  
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Le Potentiel foncier actuel  (PLU2010)  

 

 

La consommation foncière des 10 dernières années  

Sur les 10 dernières années (2008-2018), ont été réalisés  

¶ 43 nouveaux logements (soit 4.3 logements en moyenne/an),  

¶ générant une consommation totale de 3.74 ha (soit une consommation moyenne de 871 m²/logement individuel ).  

Il est à noter que  : 

¶ les années 2008-2009 ont connu un rythme de construction plus élevé que les années 2010 -2018.  

¶ certaines années sans aucune construction.  

¶ la quasi-totalité des constructions concerne du logement individuel, et, essentiellement des chalets et constructions 
à ossature bois. 

¶ la Communauté de Communes du Massif du Sancy a réalisé 4 logements sociaux en 2008.  

Il apparait intéressant de souligner lõexemplarit® de la consommation moyenne/logement, par rapport aux autres communes 
rurales du territoire dont la consommation moyenne par logement est plutôt supérieure à 1000 m².  

Les constructions concernent toutes le Bourg de Picherande (et  surtout le lotissement ¨ vocation touristique), ¨ lõexception 
dõune construction ¨ Lamur et du ch©teau de Ravel.  

Une analyse du potentiel 
foncier restant au PLU actuel 
est réalisée. Elle permet 
dõaffiner la connaissance du 
territoire et constitue un outil 
précieux dans la définition des 
besoins de développement à 
venir de la commune.  

 

Le potentiel foncier 
disponible au PLU actuel 

(dans les zones urbaines et à 
urbaniser, et à vocation 

dõhabitat)  

est estimé à 33.96  ha, 

dont 14 ha en zones à 

urbaniser.  
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Localisation des constructions des 10 dernières années.  

 

 

 

 

Perspectives de développement  2030  

Les perspectives de développement de la commune de PICHERANDE dõici 2030 se basent sur plusieurs sc®narii :  

 PROJECTIONS DES DERNIERES DONNEES 
INSEE 2015 : -0.2%/AN 

PROJECTIONS INSEE sur les Combrailles ð Sancy 
Ouest : +0.2%/AN 

Nombre d'habitants en 2018 378 378 

Nombre d'habitants en 2030 370 386 

Bilan  Dans ce sc®nario ç au fil de lõeau è : 

-perte de population  

-pas besoin de nouveaux logements. 

Dans ce scénario Insee, 

-gain de population  

-MAIS pas besoin de nouveaux logements. 

 

Ces scénarii de développement prennent en compte différents indicateurs dont  : 

¶ Le desserrement des ménages.  

Le recensement INSEE identifie en 2015, 2 pers/ménage. Cette donnée va évoluer notamment du fait du 
desserrement des m®nages qui va en sõacc®l®rant. Au vue des donn®es Insee et de lõ®volution du desserrement des 
ménages, il peut être envisagé pour les années à venir, une baisse de 0,1, soit une projection de 1.9 pers/ménage 
en 2030. 

¶ La vacance des Logements :  

En 2015, selon les données Insee, le nombre de LV est de 58. Pour les besoins de projections du PLU, il apparait 
intéressant de retenir un objectif communal de 30% des LV à remettre sur le marché. Sur les 58 LV, les objectifs du 
PLU, seraient de remettre sur le marché, 17 LV, ce qui apparait tout à fait raisonnable et réalisable pour la commune.  

2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018

nb de PC 14 15 5 1 4 2 1 0 0 2 0

14
15

5
1 4 2 1 0 0 2 0

N
o

m
b

re
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e
 P

C

Nombre de constructions par an sur la période 2008 -2018
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Enjeux  

¶ La péri urbanisation et la consommation foncière. Réfléchir attentivement à l'intégration 
de nouvelles zones constructibles en relation et en harmonie avec les unités urbaines 
existantes.  

¶ Le cadre de vie. L'ouverture à l'urba nisation de nouvelles zones ne devra pas remettre en 
cause le caractère semi-rural et la qualité du cadre de vie de la commune.  

Orientations du PLU  

¶ Conforter le bourg centre.  

¶ Valoriser lõimage sud du village : favoriser lõaspect ç balcon è 

¶ Favoriser le maintien des formes urbaines  

¶ Travailler sur les échelles urbaines et les ambiances : équilibre espaces bâtis / espaces 
libres.  

¶ Envisager des opportunités foncières dans le centre bourg, afin de répondre aux exigences 
environnementales et aux directives territoriales en mati¯re dõ®conomie des sols. 

¶ Envisager une r®flexion sur lõ®volution des extensions urbaines.  

¶ Conserver la vocation agricole sur le reste du territoire.  

¶ Développer la vocation touristique . 

 

 

Evaluation des orientations proposées 

Economiser le foncier. Cette orientation est dõautant plus difficile ¨ g®rer, que le mod¯le d®sir® des 
habitants vise toujours de plus grandes surfaces habitables, alors que le nombre de personne par ménage 
diminue.  

La simple volonté de vouloir maintenir les populations actuelles et en accueillir de nouvelles, va générer 
des impacts environnementaux.  

Ne serait-ce que pour maintenir les populations en place, le phénomène de desserrement des ménages 
contribue à nécessiter plus de logements pour un nombre dõhabitants identique. 

 

ENJEUX 
et 

MOYENS 

PLU 
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Les espaces naturels et les corridors 

écologiques  
 

 

 

Les Espaces naturels 

Situ®e ¨ lõinteraction de plusieurs ensembles naturels, la commune de Picherande compte de nombreux zonages naturels. La 
commune de Picherande compte de nombreuses zones naturelles, recensées sous la forme de ZNIEFF et de sites Natura 2000.  

Ces zonages dõinventaire et réglementaire se superposent.  
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Les types de zonages  

Les ZNIEFF  

 

Les sites Natura 2000  

 

La réserve naturelle  

 

Le site classé 

 

 

Les diff®rents zonages naturels se superposent et rel¯vent dõenjeux communs. Pour une appr®hension 
plus claire et rapide de lõensemble de ces diff®rents zonages, leur pr®sentation est regroupée par secteurs 

dans le document présent.  

¶ Le secteur des Monts Dore 

¶ Le secteur du Cézallier  

¶ Le secteur de lõArtense.  

¶ Les petits sites isolés, non situés dans les grands secteurs.   
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Le secteur des MONTS DORE  

Présentation du site  : Le secteur des Monts Dore sõ®tend 
autour du Puy de Sancy, sur environ 6500 ha, à une altitude 
supérieure à 1050 m. 

Trois grandes vallées, creus®es par lõ®rosion et les glaciers, 
rayonnent autour des crêtes : la haute vallée de la 
Dordogne, la vallée de Chaudefour classée en réserve 
naturelle et la vallée de la fontaine salée.  

 

Les zonages  

¶ Le site Natura 2000 des monts Dore concerne 337 ha du territoire de Picherande : secteur du Bois de Domais.  

¶ La ZNIEFF Puy de Paillaret 

¶ La ZNIEFF Bois de Domais  

¶ La ZNIEFF Charreire : tourbière (5.31 ha).  

¶ La ZNIEFF La Listoune sõ®tend sur 1.19 ha. 

¶ La Réserve Naturelle de Chastreix ð Sancy, créée en 2007. 

¶ en contact avec la R®serve Naturelle de la Vall®e de Chaudefour, au nord, par lõinterm®diaire du Puy de Paillaret. 

¶ en contact avec le site classé Vallée de la Fontaine Salée.  

 

Lõensemble de ces sites (Natura 2000, ZNIEFF, R®serve Naturelle) concerne le secteur des Monts Dore. Les milieux naturels, 
la flore et la faune rep®r®s, inventori®s, é sont communs ¨ ces diff®rents zonages naturels. 

¶ Les milieux naturels  

Lõamplitude altitudinale, la diversit® des expositions, des reliefs, des sous-sols et des activités agro-pastorales ont 
favorisé la création de 45 milieux naturels différents. Ils sont globalement dans un excellent état de conservation et 
int¯gres. Les milieux les plus exceptionnels sont pr®sents dans les zones de cr°tes. Il sõagit par exemple des 
groupements v®g®taux de falaises ou de gazons et pelouses dõaltitude, tr¯s rares en Auvergne. De magnifiques 
tourbières parsèment aussi les sites ainsi que de belles hêtraies. Des fourrés de Saule des lapons, espèce protégée 
en France, occupent les bordures de r uisseaux sur les flancs escarpés du Sancy. 

¶ La flore  

Fleuron de la flore auvergnate, la réserve de Chastreix -Sancy a effectué un inventaire  : 490 plantes recensées dont 
64 espèces sont protégées ou menacées. La majorité de ces plantes vivent sur les zones de cr°tes. Lõensemble des 
sites de ce secteur portent ces espèces. Six espèces ou sous-esp¯ces sont end®miques dõAuvergne telles que la 
Jasione cr®pue dõAuvergne, ou encore le Saxifrage de Lamotte. Les tourbi¯res accueillent aussi nombre dõesp¯ces 
remarquables, avec entre autre lõAndrom¯de ¨ feuilles de polium ou le c®l¯bre Dros®ra ¨ feuilles rondes, plante 
carnivore.  

¶ La faune 

La mosaïque de milieux très diversifiée induit une richesse faunistique surprenante. Outre la grande faune 
auvergnate (mouflon, chamois, marmotte, chevreuilé), des esp¯ces plus rares sont observ®es comme la Loutre 
dõEurope ou le Campagnol des neiges. Parmi les 150 esp¯ces dõoiseaux recens®es, environ 90 sont nicheurs dont les 
plus remarquables sont le Monticole de roche et lõAccenteur alpin. Concernant les insectes, la réserve abrite de 
nombreuses espèces particulièrement deux sous espèces de papillons endémiques : lõApollon arverne et le Cuivr® de 
la bistorte.  

 

Objectifs de gestion sur les sites du secteur Monts Dore ð Puy du Paillaret  ð Bois de Domais, tourbières de Chareyre et 
Listourne  

¶ Une agriculture traditionnelle : maintien dõun p©turage extensif pour pr®server landes s¯ches et landes alpines ; 
maintien dõun mode dõexploitation traditionnel dans les prairies de fauche et dans lõentretien des hêtraies. 
Lõutilisation du feu courant est ¨ proscrire dans les tourbi¯res et les formations ¨ gen°t sur les lignes de cr°tes. 

¶ Des milieux fragiles : limiter lõextension de formations ¨ gen°t purgatif qui pourrait envahir dõautres habitats 
intéressants. La pr®servation des tourbi¯res passe par lõabsence de drainage et de modification du r®gime des eaux. 
Le pâturage doit être suffisamment léger pour ne pas modifier la composition floristique.  

¶ Un tourisme intégré et respectueux  : La pratique de la  randonnée pédestre, équestre ou à VTT et celle du ski doivent 
être canalisées en évitant les secteurs fragiles tels que les formations herbeuses à nard et en contrôlant la dispersion 
dans les landes dõaltitude. Il est n®cessaire de r®habiliter les chemins dégradés par un piétinement important et de 
rev®g®taliser les portions d®nud®es et ®rod®es. La cr®ation de voies dõescalade nouvelles doit °tre contr¹l®e afin de 
protéger la flore des pentes rocheuses.  
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Le secteur du CEZAL IER 

Présentation du site  : Le C®zalier est un vaste plateau basaltique dõaltitude situ® entre les monts Dore et le massif cantalien. 
Il abrite le plus bel ensemble de lacs et de tourbi¯res de lõAuvergne. Les grandes ®tendues herbeuses o½ montent les troupeaux 
¨ lõestive sont ®galement ponctuées de belles forêts de hêtres et de landes.  

 

 

Tourbière de la Barthe.  

Les différents zonages 

¶ Le site Natura 2000 òC®zalier nordó. La commune de Picherande est concernée par 2 de ces îlots (67ha) : ruisseau 
de Clamouze, montagne de la Barthe, couvrant des zones humides. 

¶ une ZNIEFF de type 2. 

¶ la ZNIEFF de la Barthe. 

¶ La ZNIEFF Bois et Cascade de la Barthe. 

 

Les milieux naturels, la flore et la faune rep®r®s, inventori®s, é sont communs ¨ ces diff®rents zonages naturels. 

Les tourbières sont nées pour la plupart à la fin des temps glaciaires, il y a 12000 ans. Et depuis, comme un être vivant, elles 
®voluent. Le climat froid, entre 800 et 1600 m¯tres dõaltitude, et une eau pure et abondante ont permis la lente accumulation 
de la tourbe et leur dével oppement.  

On peut cependant encore les trouver à tous les stades de formation : depuis le lac bordé de tremblants (radeau flottant de 
mousses ¨ lõorigine dõune grande partie des tourbi¯res), jusquõ¨ la lande qui se fond dans le paysage. 

 

Objectifs de gesti on :  

Å maintien de lõ®quilibre hydrologique en quantit® et en qualit®. Les tourbi¯res elles-mêmes doivent être préservées du 
piétinement et des apports de fertilisants provenant de leur bassin versant. Le drainage et le boisement en épicéas doivent 
être c ontrôlés.  

Å poursuivre lõ®levage extensif sur les prairies dõaltitude pour garder les milieux ouverts caract®ristiques du C®zalier. 

 

 

Le secteur de lŪARTENSE 

Présentation du site  : vaste plateau de lõArtense ¨ cheval sur le nord-ouest du Cantal et le sud -ouest du Puy-de-Dôme. 

Le passage et lõ®rosion des glaciers sur le socle granitique ont laiss® des cuvettes dans lesquelles se sont install®s des lacs 
naturels et des tourbi¯res qui constituent lõessentiel des habitats dõun site exceptionnel.  

 

Les différen ts zonages 

¶ Le site Natura 2000 « Artense ». Ce site concerne 139 ha du territoire de Picherande  : le Lac Chauvet et sa tourbière.  

¶ une vaste ZNIEFF de type 2.  

¶ La ZNIEFF sur le Lac Chauvet. 

¶ La ZNIEFF de Sougeat la Souze  

 

Objectifs de gestion  

La préservation des tourbi¯res et des lacs requiert une attention particuli¯re pour le maintien de lõalimentation en eau et de 
sa qualit®. Des pr®cautions sont ¨ prendre pour ®viter le drainage, lõ®pandage de lactos®rum et les boisements artificiels ¨ 
proximité des zone s fragiles. Les mises en culture, les prairies de fauche et le piétinement par les bovins doivent être évités 
sur les tourbières elles -mêmes.    
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Autres sites  

¶ ZNIEFF de la Tourbière de Grouffaud, de 11 ha, au sud ð 
ouest de la commune. 

¶ ZNIEFF Lac et Bois de Gayme, de 198 ha, au nord du bourg 
de Picherande. Une des actions en cours est la réhabilitation 
du Marais de Gayme (25 ha), ancien site exploité pour la 
production de la tourbe.  

 

 

 

Les zonages Eau et Milieu Aquatique  

La commune de Picherande fait partie  : 

¶ du SDAGE Adour Garonne approuvé le 1er décembre 2015.  
 

¶ du SAGE Dordogne Amont  en cours dõ®laboration par EPIDOR. 

Le bassin * Dordogne amont se situe, pour moitié, dans le Massif Central. Il est soumis aux influences océaniques et 
montagnardes. La géologie, le climat et l'hydrologie ont façonné avec le temps des unités paysagères cohérentes au 
sein du bassin versant * : des montagnes, des gorges, des plateaux et des plaines. Le relief, la pédologie et 
l'occupation du sol caractérisent ces paysages. 

Le bassin * versant de la Dordogne constitue l'un des plus gros parcs hydroélectriques français. Il accueille l'une des 
trois principales chaînes nationales de barrages, avec celles de la Durance et de la Truyère.  

Les enjeux du SAGE Dordogne Amont :  

- Prévenir et lutter contre les pollutions diffuses * et le risque d'eutrophisation des plans d'eau  

- Restaurer des régimes hydrologiques plus naturels et adapter les usages 

- Restaurer des milieux dynamiques et fonctionnels propices à la biodiversité  

- Mieux comprendre et gérer les eaux souterraines  
 

¶ Le Contrat de Rivière Haute Dordogne 

Les objectifs sõarticulent autour de 2 axes :  

- Préservation du patrimoine de la Dordogne  

- Amélioration de la gestion qualitative et quantitative des eaux et milieux naturels.  

 

¶ Le Contrat territorial Sources de la Dordogne Sancy Artense 

Le contrat territorial Sources de la Dordogne Sancy Artense sõinscrit dans le cadre des grandes priorit®s du SDAGE 
Adour-Garonne 2016-2021 et du programme de mesures correspondant. Ce projet sera mis en oeuvre pour une durée 
de 5 ans, à compter de début 2017.  
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Les Corridors Écologiques  

 

Que dit la charte du PNRVA  ? 

Disposition 2.1.2.2.  : « Maintenir la fonctionnalité de la Trame verte et bleue » [cf. Charte p. 80]  

Disposition 2.1.2.3. : « Conserver la richesse des réservoirs de biodiversité » [cf. Charte p. 81]  

Disposition 2.3.2.1. : « Prendre en compte transversalement les différents  enjeux au sein des projets dõurbanisme » [cf. 
Charte p. 109].  

 

Le schéma régional de cohérence écologique  

 

TENDANCES DõEVOLUTION OBSERVEES ð MENACES 

Les deux tiers de son territoire ®tant peu fragment®s, la r®gion naturelle des Volcans dõAuvergne est primordiale dans le 
maintien des grandes continuités écologiques aquatique, humide, forestière, agropastorale et subalpine, et thermophile de 
lõAuvergne. N®anmoins, on constate des ®volutions sur le territoire qui peuvent ¨ terme p®naliser la qualit® des continuités 
écologiques.  

La disparition des lin®aires de haies et de bosquets, lõamendement des prairies t®moignent de la rationalisation des pratiques 
agricoles. La continuit® agropastorale et les zones humides sõen trouvent ainsi menac®es.  

Le territoire pr ésente des milieux aquatiques et humides en très bon état de conservation sensibles aux perturbations 
(pollution, seuils...).  

Le territoire poss¯de une forte attractivit® touristique li®e principalement aux activit®s thermales, aux sports dõhiver et ¨ 
des sites emblématiques. Ce dynamisme local conduit à une surfréquentation des certains secteurs des massifs avec un 
développement des équipements touristiques pouvant porter atteinte aux qualités écopaysagères des lieux : remontées 
mécaniques, parkings, retenues dõeau par exemple.  

 

ENJEUX DE PRESERVATION ET DE REMISE EN BON ETAT DES CONTINUITES ECOLOGIQUES 

Milieux ouverts :  

¶ Maintien de la richesse de la biodiversité prairiale et lutte contre la 
simplification des composantes écopaysagères.  

¶ Préservation du bocage dans le secteur de lõArtense.  

Milieux boisés :  

¶ Maintien dõespaces bois®s et du bocage qui apportent de la 
diversité et des espaces refuges sur un territoire souvent 
très ouvert.  

Tourisme :  

¶ D®veloppement raisonn® dõactivit®s touristiques 
dans le respect des milieux naturels et des 
espaces agricoles (estives notamment).  

 

Sur le territoire de PICHERANDE : 

La commune est concernée par les 
trames bleues et vertes suivantes  :  

¶ Les réservoirs de 
biodiversité à préserver.  

¶ Des corridors 
écologiques diffus à 
préserver.  

¶ Les cours dõeau ¨ 
préserver ou remettre 
en bon état.  

¶ Des plans dõeau ¨ 
préserver.  
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Les corridors écologiques sur Picherande  

Les Trames Bleues 

La carte des trames bleues sõappuie sur plusieurs éléments : lõemprise des cours dõeau, des pi¯ces dõeau et des ®tangs, la 
prélocalisation des zones humides, les tourbières .  

Le territoire est marqué par un réseau hydrographique assez dense, axé Est -Ouest.  

 

 

 

1/ L'eau de ruissellement  

L'eau est omniprésente sur le territoire, bien qu'elle échappe souvent au regard. La commune est drainée par un réseau 
hydrographique très ramifié dessiné par d'élégants petits ruisseaux qui se tordent en méandres sans fin.  

 

2 / les lacs  

La commune compte deux lacs, lesquels permettent dõobserver divers stades dõ®volution naturelle  

¶ Chauvet, lac de cratère, oligotrophe  

¶ Gayme présente un stade eutrophique  
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3 / les zones humides et les tourbières  

Les zones humides sont des milieux en taches (petites 
prairies et to urbières) qui bordent de manière plus ou 
moins continue le chevelu du réseau hydrographique. 
Elles se développent sur des replats ou des formes en 
creux, où l'eau se trouve prisonnière.  Une étude de 
pré -localisation  des enveloppes potentielles à zones 
humi des a été réalisée par EPIDOR dans le cadre du 
SAGE Adour Garonne. 

 

 

 

   

Tourbière de la montagne de Chomeille visible depuis la RD 203, avec en fond de toile, le massif du Sancy.  

 

Certaines dõentre elles sont des tourbi¯res, zones humides possédant une végétation productrice et accumulatrice de 
tourbe.  

La commune de Picherande compte environ 15 tourbières aux surfaces variées : la Barthe, Pont de Clamouze, Montagne de 
Chomeille, Emissaire du Chauvet, Narse de Montbert, Montagne de Lagarde, La Morte de Grouffaud, Le Moulin de Gayme, Le 
Bois de Gayme, lõIle de lõ®tang de Gayme, la Bour®rie, Les Scordiaux, Charreire, la Cousat, Tourbi¯re sous Paillaret. 

La commune porte différents types de tourbières  : 

¶ Des lacs - tourbières  dont l'existence s'explique par une topographie en creux qui recueille les eaux et un climat 
frais aux pluies abondantes. Localisés dans les massifs montagneux à moyenne altitude. Les milieux tourbeux 
enserrent un ou plusieurs plans dõeau. C'est le cas notamment des lacs de Chauvet, Gayme, La Bourérie. 

¶ Des tourbières de pentes , alimentées par le ruissellement de l'eau.  Exemples : les tourbière s de Charreire  et  de 
Paillaret .  

¶ Des landes tourbeuses  occupent des surfaces planes et ondulées où la profondeur de tou rbe est faible. Ces espaces 
sont généralement recouverts d'une végétation ligneuse basse, dominée par les bruyères et les ajoncs nains. 
L'épaisseur de la tourbe y est faible. Par évolution naturelle, ces landes peuvent être progressivement colonisées 
par des bouleaux et des chênes. Exemples : La Barthe  constitue lõune des plus grandes ®tendues tourbeuses des 
Monts Dores. La tourbière de Grouffaud .  

¶ Des bois tourbeux , sont soit des formations boisées naturelles, soit liés aux activités humaines (notamment le  
drainage).  Les landes tourbeuses et les bois tourbeux sont typiques de la fin de l'évolution des tourbières.  Exemples : 
La forêt de Montbert , Le bois de Domais. 

 

Compte tenu de la surface importante du maillage humide sur le territoire, un des enjeux maje urs de la commune sera de 
mettre en place des zonages naturels alliant pratiques agricoles et protection des milieux humides, et de renforcer la 
continuité des corridors écologiques.  
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Les Trames Vertes  

 

1 / les prairies dõaltitude 

La lande et la pelouse sub-alpines localisées au-dessus de 1 400m. Elles trouvent ici 
des facteurs climatiques dõune grande rudesse (pr®cipitations sup®rieures ¨ 
1500mm/an, températures moyennes annuelles proches de 5°C, exposition 
aux vents, fort enneigement hivernal).  

La prairie permanente que lõon trouve largement exploit®e sur les 
plateaux. Elle offre de bonnes conditions ¨ lõ®levage. 

 

2 / les boisements  

Trois poches boisées majeures sur le territoire :  

¶ bois de Domais est constitu® dõune 
h°traie recouvrant lõ®chine occidentale 
du Paillaret (¨ lõextr®mit® sud des Monts 
Dore). 

¶ bois de Gayme 

¶ forêt de Montbert  

La forêt est dominée par la hêtraie et la sapinière 
de lõ®tage montagnard (900 ¨ 1400 m¯tres 
dõaltitude) avec son cort¯ge de plantes adapt®es 
à des conditions de milieu assez rudes (sols 
souvent acides, fortes influences atlantiques).  

Le hêtre cohabite avec le chêne sessile à mesure 
que l'on redescend vers l'®tage collin®en. Il peut °tre ®galement associ® au sorbier, sureau ¨ grappes, framboisier, é . On 
constate un reboi sement récent en épicéas, qui suit souvent le découpage parcellaire, générant une géométrie rigide et 
rompant avec les paysages aux courbes douces. Ces plantations sont très visibles dans le paysage. 

 

3 / un maillage bocager  

Une trame bocagère lâche recoupe lõespace. Les haies sont des structures v®g®tales qui qualifient les paysages. Elles dessinent 
les parcelles en cr®ant un maillage v®g®tal ®pousant le relief, et sont souvent constitu®es dõarbres de haut jet, mais restent 
libres en strates arbustives. E lles sont transparentes et ne ferment pas les vues.  

La présence de haies végétales est à noter généralement aux abords des villages et fermes isolées.  

Ce réseau végétal assure les liens entre espaces forestiers et agricoles. Ils constituent des corridors « secondaires », 
dõaccompagnement, pour les d®placements de la faune locale. 

 

Les Trames Agraires  

La vocation agricole pastorale domine le territoire.  Elle sõorganise selon des 
parcelles très vastes, ouvertes, consacrées aux pâtures et aux surfaces en herb e. 

Compte tenu des reliefs (en creux et en bosses), ces vastes surfaces agricoles 
renferment de nombreuses zones humides liées au chevelu hydrographique du 
territoire, et notamment, les tourbières.  Cõest pourquoi, le maintien de la 
vocation pastorale est g arant du maintien des zones humides, et donc de 
lõ®quilibre des corridors.    

 

Les contraintes  

Le réseau écologique est soumis à des contraintes et obstacles favorisant une 
fragmentation : Lõurbanisation, le d®veloppement des voies de communications, 
les modifications des pratiques agricoles, la banalisation des espaces sont les 
principaux facteurs responsables de la disparition de certains habitats naturels 
et de leurs fragmentations.  

Concernant le territoire de Picherande, on peut remarquer que les corri dors écologiques ne sont pas perturbés outre mesure. 
Lõurbanisation de la commune est faible. La commune ne connait pas de pression fonci¯re. La vocation agricole du territoire 
est tr¯s forte. Lõorganisation du territoire et les paysages agraires participent fortement au maintien des corridors verts et 
bleus. Lõabsence de voie ¨ grande circulation participe ®galement et pleinement ¨ une non-fragmentation du territoire  : les 
routes départementales sont peu nombreuses et ne permettent pas de liaisons entre el les entre les plateaux pastoraux, ce 
qui contribue à préserver les corridors.  
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Synthèse  

 

 

 

Enjeux  

L'action de l'altitude, conjuguée à la pente des versants et leur exposition, ainsi qu'au maintien 
des pratiques agro-pastorales, a créé une grande diversité de milieux composant un site de grand 
intérêt écologique.  

¶ Préserver les espaces naturels et la biodiversité.  

¶ Valeur écologique des espaces agraires et forestiers.  

Orientations du PLU  

Compte tenu de la surface importante du maillage humide sur le territoire, un des enjeux majeurs 
de la commune sera de mettre en place des zonages naturels alliant pratiques agricoles et 
protection des milieux humides, et de renforcer la continuité des corridors écologiques.  

¶ Maintenir la vocation agricole pastorale est lõobjectif majeur.  

¶ Préserver les zones humides et tourbières (es habitats naturels les plus fragiles sur le 
territoire de Picherande ).  

¶ Eviter lõam®nagement de zones susceptibles dõaccueillir des activit®s industrielles ou 
artisanales à proximité des zones naturelles et sensibles.  

¶ Préserver les structures végétales existantes. Favoriser la densification des structures 
v®g®tales : espace naturel et ripisylve le long des cours dõeau, haies v®g®tales sur des 
emplacements strat®giques permettant de freiner lõ®rosion des terres agricoles et limiter 
les ruissellements et coulées de boue.  

 

Evaluation des orientations proposées 

Le d®veloppement des activit®s humaines (habitat, ®conomieé) g®n¯re un impact direct sur les espaces 
naturels et la biodiversité.  

 

ENJEUX 
et 

MOYENS 

PLU 
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Les Risques Naturels et Technologiques  
 

La commune de Picherande a fait lõobjet de 2 d®clarations de 
catastrophe naturelles.  

 

 

Les risques :  

¶ Séisme, zone de sismicité 2 (aléa faible).  

¶ Risque Argiles, dõal®a moyen, et une petite zone touch®e par lõal®a 
fort, ¨ lõouest du bourg de PICHERANDE.  

¶ La carte ZERMOS identifie des risques  mouvements de terrain . De 
plus, la commune a d®j¨ fait lõobjet dõune d®claration de catastrophe 
naturelle .  Il convient de sõassurer avant toute ouverture ¨ 
lõurbanisation que lõ®tude permettant de d®finir avec pr®cision le 
risque et l es mesures pour sõen affranchir, soit réalisée .  

¶ Feu de forêt,  aléa très faible  

¶ Ph®nom¯ne li® ¨ lõatmosph¯re. 

¶ Phénomène météorologiques, Tempête et grains (vent)  

 

Des informations complémentaires à prendre en compte  :  

¶ Le risque INONDATION. La commune nõest pas identifi®e par le 
Dossier Départemental des Risques Majeurs comme étant soumise au 
risque inondation. Cependant, elle a fait lõobjet dõune d®claration de 
catastrophe naturelle en 1999, et les cours dõeau de la commune sont 
naturellement soumis à des crues. 

¶ Le radon : aléa moyen à élevé  (catégorie 3) .  

¶ Aucune installation radio®lectrique de plus de 5 watts nõest recens®e 
sur le territoire communal. Les antennes les plus proches se situent sur 
les communes voisines. 

 

 

 

 

 

 

 

Enjeux  

Protection des personnes et des biens contre les risques naturels, technologiques et les nuisances 
sonores. 

Orientations du PLU  

La commune nõest pas vraiment soumise ¨ des risques particuliers. Il est cependant n®cessaire de tenir 
compte de la sensibilit® naturelle du territoire dans les choix dõorientations et de d®veloppement de la 
commune. 

 

Evaluation des orientations proposées 

¶ Maintenir les capacit®s de stockage et donc dõ®cr°tement des crues des zones inondables. 
Les champs dõexpansion des crues sont les secteurs non urbanisés ou peu urbanisés et peu aménagés, où 
peut °tre stock® un volume dõeau important (terres agricoles, espaces verts, terrains de sport, parcs de 
stationnementé). La pr®servation des champs dõexpansion des crues est primordiale dans la mesure où ils 
jouent un rôle déterminant en réduisant momentanément le débit à l'aval et permettent de ne pas aggraver 
les risques pour les zones contiguës. 

¶ Concernant le risque mouvement de terrain, il conviendra de veiller dans les zones bâties à limiter le 
ruissellement pluvial urbain : conserver des espaces naturels perméables, limiter les emprises au sol des 
projets de construction, assurer le retour aux exutoires naturels susceptibles dõabsorber les surplus en eau. 

 

ENJEUX 
et 

MOYENS 

PLU 


























